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33 questions à Agnès Bourgeais

Patrimoine

« La Ville de Rezé  
se transforme,  
mais elle n’oublie 
pas d’où elle vient »

Rezé accueille de 
nouveaux projets 
urbains. Comment 
penser leur ancrage 
avec l’existant ?
La Ville de Rezé se transforme, 
mais elle n’oublie pas d’où elle 
vient. Garder un lien avec le passé, 
c’est préserver l’esprit rezéen et son 
identité. C’est la raison pour laquelle 
nous avons tenu à ce que les fouilles 
devant l’hôtel de ville, qui ont révélé 
des sépultures mérovingiennes 
et des quais romains, puissent être 
vues par le plus grand nombre. 
C’est aussi la raison pour laquelle 
nous avons soumis au vote des 
Rezéennes et des Rezéens les noms 
de rues du futur quartier des Isles 
en lien avec l’histoire des lieux. 
Conserver notre héritage nous 
motive aussi à agir pour rénover 
le manoir de Praud, comme vous 
le découvrirez dans ce magazine.

Quels sont les 
moyens de faire 
vivre ce lien avec 
l’histoire de la ville 
au quotidien ?
En plus de la création du 
portail Patrimoine et archives, 
qui est un outil formidable pour 
une plongée dans notre passé, 
nous travaillons depuis l’année 
dernière avec la commission 
Histoire et mémoires. Ensemble, 
nous voulons transmettre le passé 
rezéen aux nouvelles générations 
pour que chacune et chacun puisse 
s’identifier à celui-ci. En ce mois 
de juin, deux grands événements 
célèbreront l’histoire rezéenne : 
les 70 ans de la Maison Radieuse 
et l’inauguration du nouveau parc 
« Mahaudières – Jacques-Floch », 
rebaptisé ainsi en hommage 
à l’héritage humaniste qu’il nous 
a légué après 4 mandats consécutifs 
en tant que maire. Nous espérons 
que vous serez nombreuses  
et nombreux à participer  
à ces festivités !

De nombreux 
bâtiments rezéens 
portent le nom 
d’architectes 
internationaux : 
qu’est-ce que cela 
dit de notre ville ?
L’hôtel de ville, la médiathèque, 
l’Auditorium, le Chronographe : 
la ville regorge effectivement 
d’œuvres architecturales fortes 
et engagées. Je pense aussi aux 
logements innovants qui ont été 
construits : Les Cap Horniers, 
Les Mahaudières, La Pirotterie, 
ou encore Claire-Cité, ce lieu 
de construction collective qui 
a vu le jour grâce au mouvement 
des Castors. Cette diversité 
architecturale n’est pas un hasard. 
Elle reflète une vision de la ville 
où l’on ose expérimenter, innover, 
inventer, concilier mémoire et 
modernité. Si Rezé est aujourd’hui 
reconnue pour son cadre de vie 
c’est aussi parce qu’elle porte en elle 
cette tradition d’expérimentation 
architecturale.

Agnès Bourgeais, maire de Rezé  maire@mairie-reze.fr

Réception officielle de la Fédération européenne des associations 
d'habitants des unités d'habitation de Le Corbusier le 14 mars 2025



En vue, en ville

Au contact de la nature…
Le square Rigolo n’a jamais aussi bien porté son nom ! Samedi 17 mai, les petits Rezéens avaient le sourire 

devant les lapins et poules de la mini-ferme installée par l’association 2LC dans le cadre de la Saison de 
l’agriculture urbaine. Les plus chanceux ont même pu caresser un poussin, une façon de cultiver la relation 

avec la nature. Adultes demain, ils en seront mieux protecteurs.

Une vingtaine d’animations 
proposées par la Ville, les centres socioculturels, 

Scopéli et associations partenaires

3jours pour fêter 
la nature en ville

Voir la vidéo retour 
sur la Saison de 
l’agriculture urbaine 
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Et aussi

 Gratuité

Piscine à volonté
pour les jeunes !
Alerte bon plan pour les jeunes ! Du 9 juillet au 29 août, 
l’entrée à la piscine Victor-Jara sera gratuite pour 
les Rezéennes et Rezéens de moins de 18 ans, tous les jours 
entre 15h et 17h. Pour en bénéfi cier, il leur suffi t de demander 
une carte de gratuité à l’accueil de l’établissement.

+ Toutes les infos :  reze.fr (rubrique Pratique/Sports)

Culture

Une fresque au Château
Avis aux habitantes et habitants du Château.  La Ville vous 
convie les 9 et 10 juillet à la réalisation d’une fresque collective 
qui prendra place sur la façade de l’immeuble Vendée. Pour 
vous accompagner : l’artiste plasticien Hugo Duras. Tout public 
à partir de 3 ans. Sur inscription.

+ Toutes les infos : centre socioculturel Château, 
02 51 70 75 70,  contact@cscchateau.fr

Inclusion

LGBT+ : la Ville 
s’engage
Engagée dans la lutte contre 
les discriminations, la Ville fait un pas 
de plus pour l’inclusion des personnes 
lesbiennes, gays, bisexuelles , transgenres... 
Rezé va signer la charte d’engagement 
de L’Autre cercle. L’association, 
référente dans le milieu professionnel, 
accompagnera la Ville pour sensibiliser 
et former ses agentes et agents à 
des pratiques adéquates afi n de prévenir 
toute forme de discrimination. 
Juin, sera aussi le mois des fi ertés. 
Avec sa traditionnelle marche, organisée 
cette année à Nantes, samedi 14 juin.

Environnement

Promenons-nous 
dans le bois !
C’est l’îlot de fraîcheur par excellence ! 
Cet été, le bois des Naudières sera 
à coup sûr un spot particulièrement 
apprécié quand les températures 
vont grimper. Pour y entrer, il y a 
désormais deux accès : un par l’impasse 
des Pelouées et un autre, inauguré en 
mars, par l’avenue des Lilas. Le bois, 
agrandi à la suite de son acquisition par 
la Ville en  2020, s’étend aujourd’hui sur 
8 800 m². Il est doté de deux structures 
de jeux et de bancs. Des plantations y 
ont été effectuées avec des habitantes 
et habitants. Un havre de biodiversité 
à fréquenter sans modération !

Invitation

Le parc des 
Mahaudières 
inauguré le 14 juin
Appelez-le désormais « parc 
des Mahaudières - Jacques-Floch ». 
Métamorphosé à la suite d’importants 
travaux, il sera inauguré samedi 14 juin 
de 10h à 14h. Un temps festif et convivial 
auquel les Rezéennes et Rezéens 
sont conviés.  Ce sera l’occasion de 
découvrir les nouveaux aménagements, 
notamment les aires de jeux dont la butte 
aventure, et de profi ter d’animations. 
Au programme : des explorations 
de la nature, des visites décalées, de 
la musique avec un DJ à vélo, de la lecture 
avec la Bibliambule et des jeux en 
bois. Apportez votre pique-nique pour 
déjeuner dans la grande prairie !

+ reze.fr (rubrique Agenda)

Jean-Luc Ricaud, co-président 
de L'Autre cercle Pays de la Loire 
et Soazig Le Coq, co-présidente. 
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Entendu

Peut-on rappeler à tous les propriétaires de chiens de penser  
à se munir d’un sac pour ramasser les déjections ? Moi je le fais et  
je vous assure que c’est simple. Car marcher dans une crotte de chien  
n’a jamais porté bonheur ! Ça se saurait ! Merci de passer l’info. »

Julie, « moi-même propriétaire de deux chiens » (courriel adressé à la Ville)

En bref

Ville-nature

Parcelle Macé : les 
habitants conquis
Véritable écrin de nature en plein cœur 
du quartier Rezé-Hôtel de ville, l’ancienne 
ferme horticole située place Macé 
a ouvert ses portes au public le 27 avril 
pour fêter le printemps. L’occasion 
de découvrir la parcelle de 6 752 m², 
achetée par la Ville en 2023, dont 
la gestion a été confiée à l’association 
Interstices pour trois ans, afin d’en faire 
un espace de pédagogie et d’écologie. 
Le défrichage de la parcelle se poursuit. 
Deux moutons d’Ouessant y pâturent 
depuis mars. D’autres animations  
y seront programmées.

+ Lieu à découvrir en vidéo sur reze.fr 
(rubrique Actualités) 

Commémoration

Rezé libérée !
Le 29 août 1944, Rezé se réveille  
enfin libre, après quatre années 
d’occupation nazie. La Ville, 
le comité d’entente des anciens 
combattants et la commission 
Histoire et mémoires invitent 
à commémorer le 81e anniversaire 
de la Libération de Rezé, le 29 août à 11h 
au square Jean-Moulin puis sur la place 
des Martyrs-de-la-Résistance. À ne pas 
manquer également : l’exposition 
« Libres ! 1944-1947, fin de guerre dans 
la métropole nantaise », visible du 17 juin 
au 3 juillet sur l’esplanade Rosa-Parks.

+ Toutes les infos : reze.fr (rubrique 
Agenda) et patrimoine-archives.reze.fr

Environnement

L’Étoile verte tisse 
son réseau pédestre
Le patrimoine naturel de l’agglomération 
est précieux. Pour le valoriser, Nantes 
Métropole va déployer l’Étoile verte, 
un réseau de parcours pédestres, 
en étoile, qui reliera de façon continue 
les vallées de la Loire, l’Erdre, la Sèvre, 
la Chézine, le Cens, et Grand-Lieu. 
Développé avec les 24 communes, 
ce projet vise à reconnecter les habitants 
à la nature. Un budget de 85 millions 
d’euros est alloué à la réalisation 
de 126 actions entre 2025 et 2032. 
Cet été, explorez les premiers parcours, 
dont l’un est à Rezé, à travers 
des animations culturelles (lire page 18).

+ Toutes les infos : metropole.nantes.fr

Village de la Chaussée, 14 juillet 1945.  
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SENIORS 
À REZÉ
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 Ils ont retrouvé 
un emploi à L’Amarrez 

L’actualité

L es premiers salariés de L’Amarrez ont le sourire. 
Sans emploi depuis plus d’un an, ces Rezéennes 
et Rezéens, résidant pour la plupart dans le quartier 
Château, ont repris le chemin du travail grâce 

à la démarche expérimentée par la Ville avec le soutien 
de la Métropole pour éradiquer le chômage de longue durée. 
« Depuis 2021, institutions, structures publiques, associations, 
entreprises et citoyens travaillent ensemble pour faire 
de l’emploi un droit. C’est du jamais vu ! », souligne Pierre 
Quénéa, vice-président de Nantes Métropole et conseiller 
municipal délégué à l’économie sociale et solidaire.

Sept premières embauches en CDI
Le 21 mars, Rezé a été offi ciellement habilitée « Territoire zéro 
chômeur de longue durée » par l’État. À la clé : des fi nancements 
pour pouvoir ouvrir une entreprise à but d’emploi rezéenne. 
Dénommée L’Amarrez, elle a démarré le 22 avril, avec sept 
premiers salariés en CDI.  Dix-sept autres seront embauchés d’ici 
 à la fi n de l’année dans la structure qui pourrait compter, à terme, 
plus d’une centaine de personnes. Leur particularité ? «  Toutes 
sont des volontaires  engagées dans la démarche depuis plus 
d’un an. Afi n de faciliter leur retour à l’emploi, leur temps de travail 
est adapté à leurs compétences,  leurs contraintes familiales ou de 
santé, tout comme les missions  qu’elles effectuent », ajoute l’élu. 
Leur lieu de travail : un local de 1 500 m² situé au 29, rue 
Félix- Éboué (ex-locaux de Rexel) loué par la Métropole.

Trois pôles d’activités
L’arrivée des premiers salariés a permis l’ouverture d’un premier 
pôle d’activités. Il propose des services aux entreprises 
et aux collectivités, comme le nettoyage et la revalorisation de 
consommables pour l’industrie aéronautique, la préparation du bois 

pour construire des vélobus pour Humbird, l’aide à l’orientation en 
magasin pour les clients à mobilité réduite de Super U La Galarnière, 
le lavage intérieur des véhicules des collectivités. Un deuxième 
pôle ouvrira en juin pour recycler, réutiliser ou transformer 
des vêtements de travail et des équipements de sécurité. En janvier 
2026, enfi n, une recyclerie spécialisée enfance s’installera au cœur 
du quartier Château. « Les activités de L’Amarrez répondent 
à des besoins utiles que l’équipe projet a  identifi és sur le territoire 
et qui n’entrent pas en concurrence avec ce qui est proposé 
par d’autres entreprises », précise Pierre Quénéa.

Redonner espoir
« “Territoire zéro chômeur de longue durée” redonne de l’espoir 
à de nombreux habitants du Château en leur montrant qu’il 
est possible de retrouver un travail. Au sein de L’Amarrez mais 
aussi ailleurs, comme cela a été le cas pour 34 % des volontaires 
engagés dans la démarche », conclut Annie Hervouet, élue de 
quartier. Le dispositif, aujourd’hui animé par l’ATDEC  Nantes 
Métropole (Association territoriale pour le développement de 
l’emploi et des compétences), continue d’essaimer dans le territoire 
d’expérimentation où 850 personnes éloignées de l’emploi 
sont potentiellement concernées.

Désormais habilitée « Territoire zéro chômeur de longue durée », Rezé a ouvert 
son entreprise à but d’emploi, L’Amarrez, le 22 avril. D’ici à la fi n de l’année, 
24 personnes privées durablement d’emploi y seront embauchées en CDI.

Facile à lire
Une entreprise emploie 
des personnes  qui ont été 
longtemps sans travail. Elle s’appelle 

L’Amarrez. Cette entreprise fournit des services 
utiles qui n’existaient pas avant à Rezé. 
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Emploi
Yvette, employée 
à L'Amarrez, accompagnée 
par Sylvain, chef d'équipe. 
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Parole à l’élu

De l’intention 
à l’action

« L’exclusion sociale due à la privation de l’emploi 
n’est pas inéluctable. C’est ce qu’a prouvé la 
démarche “Territoire zéro chômeur de longue 
durée” qui a permis de fédérer les acteurs 
de l’emploi et de redonner confi ance à des 
personnes au chômage depuis plus d’un an. 
L’ouverture de L’Amarrez est une victoire. 
Elle rend encore plus 
concret le dispositif : 
de l’intention, 
nous passons 
à l’action. »

Pierre Quénéa
vice-président de Nantes 
Métropole et conseiller 
municipal économie 
sociale et solidaire

  pierre.quenea@
mairie-reze.fr

À savoir 

Rejoignez la démarche !
Vous cherchez un travail depuis un an ou plus  ? 
 Et vous habitez dans le périmètre de l’expérimentation 
(Château-Mahaudières, Port-au-Blé, Atout-Sud, 
Basse-Île)  ? Venez à la permanence organisée tous 
les mardis matin de 10h à 12h au centre socioculturel 
Château (11, place Jean-Perrin). 
Pour plus d’informations, vous pouvez également 
téléphoner au 06 14 38 04 62 ou adresser un courriel 
à  tzcld-reze@atdec.org.

Des ateliers d’information sur la démarche sont 
régulièrement organisés. Les prochains auront lieu 
mercredi 4 juin à 9h30 et mardi 8 juillet à 14h, au centre 
socioculturel Château (11, place Jean-Perrin).

En septembre, des portes ouvertes seront proposées 
pour permettre à  toutes et tous de découvrir L’Amarrez.

30
partenaires 
activement mobilisés 

24
embauches prévues 
en 2025 à L’Amarrez

850 personnes éloignées 
de l’emploi ciblées par le dispositif

Je n’y croyais plus
 « Quand j’ai voulu changer de métier, je n’arrivais pas 
à trouver un emploi à cause de mon âge.  C’est une chance 
d’avoir intégré L’Amarrez : nous sommes un bon groupe, 
avec des encadrants bienveillants, et dans des locaux 
agréables. Je peux enfi n dire “J’ai retrouvé un travail”. 
Je n’y croyais plus. J’ai envie de transmettre ce que 
j’ai appris aux prochains salariés. Nous sommes tous 
différents, mais avons quelque chose qui nous rassemble. »

Christine, 64 ans, employée à L’Amarrez

Je suis tellement contente
« Avoir des diffi cultés à lire et à écrire était un frein dans 
ma recherche d’emploi. Et c’était pesant d’être seule à la 
maison. C’est par le porte-à-porte que j’ai connu “Territoire 
zéro chômeur de longue durée ”. Ça m’a beaucoup aidée. 
Je suis tellement contente d’avoir intégré L’Amarrez. 
J’apprends des choses que je ne savais pas faire avant, 
comme couper du bois. Je gagne un salaire. Ma fi lle est fi ère 
de moi. » 

Yvette, 55 ans, employée à L’Amarrez (en photo sur page de gauche)

Je me 
sens utile 

 « Avec ma reconnaissance 
de  travailleuse handicapée, on ne 
me recrutait pas car je ne pouvais 
pas tout faire. Ici, c’est différent. 
Cela n’a pas été un frein. J’ai pu 
choisir mon temps de travail. Je me 
sens utile. J’apprends de nouveaux métiers. 
J’adore ce qui est manuel. J’ai retrouvé un rythme, 
des collègues avec lesquels des liens se sont créés. 
Je dors mieux. Je suis contente de me lever le matin ! »

Patricia, 52 ans, employée à L’Amarrez

Ils en parlent 

Sortir de 
l’isolement  

« Être aidant pour mes parents 
m’a éloigné du monde du travail 
durant six ans. Fréquenter la 
permanence et participer 
aux ateliers “Territoire zéro chômeur 
de longue durée” m’a sorti de l’isolement 
et remis dans une dynamique pour retrouver 
du travail. Je suis allé plus serein à un entretien 
et j’ai décroché un poste en  CDD (transitoire) 
en structure d’insertion il y a un an et demi. Cet été, 
je vais rejoindre L’Amarrez : une manière pour moi 
de rendre ce qu’on m’a apporté. »

Anthony, 49 ans, volontaire dans le dispositif 
« Territoire zéro chômeur de longue durée  »



L’été arrive ! C’est le moment de sortir, de profiter, et de partager ensemble des moments conviviaux. 
Vous retrouverez évidemment les rendez-vous incontournables, comme la Fête  

de la musique ou la Fête nationale, mais aussi des événements inédits, comme les 70 ans  
de la Maison radieuse ou Débord de Loire. Savourez !

L’actualité

Animations

Les rendez-vous 
de l’été 

L’actualitéL’actualité10 / Rezé Mensuel N°200

L e 21 juin, plusieurs scènes seront installées. Dans le parc de 
la Balinière, où des concerts et représentations des élèves 

(orchestres, ensembles, danse…) se succèderont tout l’après-midi. 
À ne pas manquer : le concert de clôture, à 18h, autour des cultures 
tsiganes. Rendez-vous également dans les jardins de la mairie 
de 14h30 à 19h où se produiront différentes chorales (Soufflerie, 
AEPR...), mais aussi des groupes locaux (Nocé, Kong...) invités par 
les cinq amicales laïques. 
Autre lieu, autre ambiance. Direction la Guinguette à Léon sur 
les bords de Sèvre avec une programmation 100 % rezéenne de 16h 
à minuit. On y écoutera le chœur d’élèves du collège Pont-Rousseau, 
le chœur associé de la Soufflerie, la New’s Fanfare et Cool Musique 
réunis pour une banda, le groupe de rock éthylique The Dracirts 
et la DJette AnnaB’L. Le Café musique de la médiathèque investira 
également le parc Paul-Allain à 11h avec la batucada de la Balinière. 
Envie de commencer la Fête de la musique plus tôt ?  
Le Bla Bla Bar installe une scène vendredi 20 juin sur l’esplanade 
Rosa-Parks. S’y succèderont : les groupes The Fucking Fucks (rock) 
et Les Ramoneurs de menhirs (punk) ainsi que le DJ Shihirbaz. La fête 
commencera dès 18h avec les sketchs de la troupe Los Martos.  
Au cinéma Saint-Paul, la séance du 20 juin sera ouverte par le 
chœur de femmes Zingarelle.

C ’ est dans un parc des Mahaudières , réaménagé 
et renommé Jacques-Floch (lire p.5), que 

les Rezéennes et Rezéens pourront célébrer 
ensemble la Fête nationale dimanche 13 juillet.  
À l’image du lieu, la programmation a elle aussi été 
renouvelée avec deux temps forts à ne pas manquer, 
comme le concert de Samifati à 21h. Le duo nanto-
rezéen, accompagné des musiciens du Transe Gnawa 
Express, offrira un moment de partage et d’évasion 
mêlant musiques du monde, musique électronique 
et projections visuelles sur grand écran led. Autre 
incontournable, à 23h : le spectacle de feu « Fleur 
de feu » avec la compagnie Gregam. Flammes se 
passeront de main en main et de danse en danse 
avec grâce et élégance. Un spectacle doux, saisissant 
et impressionnant qui vous fera oublier les pétards 
des feux d’artifice. Et pour bien démarrer la fête à 
19h30 : faites confiance aux Mijorettes. Échevelées, 
un tantinet maladroites et adeptes du crêpage de 
chignons, elles vous embarqueront dans leur univers 
déjanté avec leur spectacle de rue. Pour clôturer la fête :  
le traditionnel bal avec DJ Ozac aux platines jusqu’à 1h 
du matin. Bar et restauration sur place. Entrée libre. 

La musique en fête 

Fête nationale  
le 13 juillet

Paolo et Chloé sont deux passionnés. 
Lui, c’est la musique, elle la cuisine. 
Ensemble, ils passent le plus clair de 
leur temps derrière le comptoir du 
Bla Bla Bar situé sur l’esplanade juste 
en face de la gare de Pont-Rousseau. 
C’est un café de quartier qui leur 
ressemble : on y mange, on y joue, 
on y chante, on y rit beaucoup.

Chez Chloé et Paolo, 

blablas, musique 

et cuisine
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D ébord de Loire sera de retour pour une 4e édition du 
12 au 18 juin. Une semaine de festivités pour découvrir 

ou redécouvrir la Loire de Saint-Brévin-les-Pins jusqu’à 
Mauves-sur-Loire, en passant évidemment par Rezé. Un spot idéal 
pour assister au point d’orgue de l’événement : la grande parade 
nautique samedi 14 juin. En feront partie des bateaux très attendus 
comme le Belem, trois-mâts construit à Nantes qui s’est illustré 
durant les Jeux olympiques, mais aussi L’Étoile du Roy, réplique 
d’une frégate britannique vue récemment dans le film « Le Comte 
de Monte-Cristo ». Passionnés de bateaux ou simples curieux 
pourront admirer le spectacle depuis les quais de Trentemoult 
en fin de journée, mais aussi danser et virevolter dans les ruelles. 
Avant l’arrivée des bateaux, la batucada de l’école municipale de 
musique et de danse vous invite à une déambulation au son 
des tambours du Brésil (dès 18h15). Pour poursuivre la fête après 
le passage de la flotte : un concert de B6K (hip hop acoustique) 
à 19h30 suivi d’un DJ set festif à 20h30 seront proposés par 
l’association À mi-marée. Dimanche 15 juin, une balade nature 
en bord de Loire est organisée par la Ville pour découvrir 
la flore sauvage et les espèces végétales comestibles ou 
médicinales (sur inscription).

● �Feu de la Saint-Jean : rendez-vous est donné 
samedi 28 juin à 19h pour démarrer en musique 
la traditionnelle fête populaire organisée par le 
syndicat d’initiative de Trentemoult. Aux alentours 
de 22h15 : place au spectacle avec l’embrasement 
de la grande structure de palettes par les forgerons 
de l’association Fer, suivi d’un bal animé par un DJ 
jusqu’à 1h du matin. Bar et restauration sur place.

● �Festival des Agités d’la cale : il y aura comme 
un air de retrouvailles pour cette édition 2025. 
Samedi 5 juillet, prenez place sur les grandes tablées 
du quai de l’Échouage à la Haute-Île. Profitez 
du charme bucolique des bords de Loire et de 
la programmation hétéroclite, allant de l’opéra avec 
Maria Caillasse au DJ set, en passant par la chanson 
“yaourtophonesque” avec Les Approx. La fête 
démarrera à 11h par une grande friperie. Des ateliers 
musique seront proposés aux enfants l’après-midi. 
Bar à huîtres et foodtrucks pour vous restaurer.

● �Libre cours : samedi 5 et dimanche 6 juillet, pour 
bien démarrer l’été, faites une pause culturelle 
dans le parc de la Morinière. Au programme 
de l’événement concocté par l’association 
Monstudio.tv : rencontres d’auteur, lectures 
publiques, ateliers d’écriture, concerts, exposition 
photos… En attendant l’événement, vous pouvez 
consulter les podcasts des auteurs Libre cours 
enregistrés lors des précédentes éditions.

S oixante-dix ans déjà qu’elle trône dans le paysage 
rezéen comme un mât au milieu d’un navire. Œuvre de 

l’architecte Le Corbusier, la Maison Radieuse a été inaugurée 
en 1955. Elle abrite aujourd’hui 294 logements, mais aussi 
une école maternelle nichée à 52 mètres de hauteur.  
Les 28 et 29 juin, l’Association des habitants de la Maison 
Radieuse invite les Rezéennes et Rezéens à venir célébrer 
l’anniversaire de ce village vertical, véritable emblème 
de l’architecture moderne. Les festivités débuteront par 

l’inauguration de la fresque géante réalisée par les résidents 
avec l’artiste Jinks Kunst. De nombreuses animations 
en extérieur seront ensuite proposées gratuitement 
durant ces deux jours : des spectacles, un bal populaire, 
une scène musicale et une scène ouverte, des jeux en 
bois. À ne pas manquer : le pique-nique géant dimanche 
midi. Et pour rendre la fête encore plus folle : venez 
habillés en monochrome aux couleurs du Corbu : 
rouge, jaune, vert ou bleu ! Bar sur place.

Débord de Loire : 
4e édition

La Maison Radieuse fête ses 70 ans

Les autres 
événements de l’été

>>>
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●  La Guinguette à Léon : top départ de la 3e saison le 14 juin. 
Au programme : sept week -ends (avec une pause au cœur 
de l’été) de musique, d’animations et de bonne humeur dans 
un cadre convivial imaginé par les bénévoles de la bande à Léon. 
Tous les samedis et dimanches du 14 juin au 6 juillet et du 23 août 
au 7 septembre.

● Allez viens ! : les ingrédients restent les mêmes que 
les « À Mercredi »,  : des concerts et spectacles gratuits en plein 
air proposés par la Souffl erie. Seul le nom change ! Rendez-vous 
mercredi 18 juin à Trentemoult (duo guitare et pinceaux, jazz), 
jeudi 26 juin au parc de la Morinière (pop folk), vendredi 4 juillet 
sur la place François-Mitterrand (cirque collaboratif).

● Grand Petit Bazar : artistes et artisans locaux seront présents 
sur la place des Filets tous les dimanches après-midi du 
6 juillet au 24 août. L’association Clés, à l’initiative de ce marché 
de créateurs, vous réserve des surprises pour le dernier dimanche 
qui se transformera en Grand Bazar.

● Curioz’été : pour « bien manger et bien bouger », rendez-vous 
les mercredis 9, 16, 23 et 30 juillet de 16h à 18h30 dans le parc 
Paul-Allain. Les services de la Ville vous y proposeront des ateliers 
variés (sportifs, manuels, artistiques, culinaires), des spectacles, 
des grands jeux en bois, un coin lecture. Une  mini-ferme sera 
également installée.

● Bibliambule : la bibliothèque itinérante à vélo déploiera ses hamacs 
tout l’été, notamment durant les Curioz’été. Venez y écouter 
des histoires, faire des jeux ou faire une sieste un livre à la main ! 
Toutes les sorties à retrouver sur mediatheque.reze.fr.

Des activités seront également , proposées 
tout l’été par l’Arpej pour les jeunes , au 
sein des accueils de loisirs et du Club J. 
Les quatre centres socioculturels ont 
chacun concocté un programme varié 
destiné aux Rezéennes et Rezéens de tout 
âge avec des ateliers, des jeux, des sorties, 
des spectacles, des séances de cinéma 
en plein air... L’association Rezé Seniors
multipliera aussi les propositions pour les 
plus de 60 ans : loto, jeux de société et de 
plein air, sorties, randonnées. On pourra par 
ailleurs profi ter du cinéma Saint-Paul avec 
des séances pour tous les âges (fermeture 
du 23 juillet au 19 août inclus).

Lire aussi la rubrique Si on sortait ? (p.18)

Au fi l de l’été

Et aussi

Le plein de sport !

I l va y avoir du sport cet été ! Ça commence les 
6, 7 et 8 juin  avec l’International Rezé Football. 

Un tournoi réunissant, depuis 40 ans, les espoirs 
du ballon rond dans la catégorie U17. Près de 
5 000 visiteurs sont attendus au stade Léo-Lagrange 
tout le week -end pour cette grande fête du foot qui 
 rassemble des clubs locaux, nationaux et internationaux.
Autre événement sportif à ne pas manquer : la phase 
retour du  championnat de France masculin de 
torball. Elle aura lieu samedi 14 juin au gymnase 
des Cités-Unies. Des équipes de toute la France 
seront accueillies. Venez découvrir ce sport 
adapté et encourager la formation rezéenne.
Les 14 et 15 juin, 64 équipes venues de la France entière 
prendront part au tournoi national de l’AEPR Football, 
pour les catégories U11 et U13. Le rendez-vous est 
donné au stade Léo-Lagrange pour vivre de belles 
émotions et profi ter des nombreuses animations.
Samedi 21 juin, c’est dans la salle sportive métropolitaine 
que sera décerné le titre de  champion de France D1 de 
futsal. Et que se tiendra, en première partie, la fi nale de 
la 3e édition de la Coupe nationale féminine de futsal.



DE LA

DE JUIN À SEPTEMBRE
EXPO PHOTOS - VISITES - TEMPS FESTIF 

DE LA

DE JUIN À SEPTEMBRE
EXPO PHOTOS - VISITES - TEMPS FESTIF 

©
 V

ill
e 

de
 R

ez
é 

- D
ire

ct
io

n 
du

 d
ia

lo
gu

e 
ci

to
ye

n 
et

 d
e 

la
 co

m
m

un
ic

at
io

n 
- M

ai
 2

02
5 

- V
isu

el
 : 

Pi
er

re
 A

lla
rd

 o
u 

Je
an

 S
uq

ue
t /

 M
un

aé
 / 

EC
PA

D 
- M

ai
so

n 
Ra

di
eu

se
 : 

©
 F

on
da

tio
n 

Le
 C

or
bu

sie
r /

 A
DA

GP

reze.fr



Je participe !14 / Rezé Mensuel N°200

L’avenir s’éclaircit  
pour le manoir de Praud

La réhabilitation du manoir de Praud est sur de bons rails. Un projet de 
lieu de rencontre, de culture et de convivialité a été validé par le Conseil 

municipal. Les recherches de financement sont lancées.

A près plusieurs tentatives de rénovation avortées, le manoir de Praud,  
acquis par la Ville en 1992, devrait enfin renaître comme le souhaitent  
97 % des habitants ayant répondu à une enquête l’an dernier.  
Avec l’accompagnement de la foncière solidaire Quartier libre, la municipalité 

a souhaité relancer un projet alternatif associant les habitantes et habitants.  
Il a été présenté au conseil municipal le 2 avril.

Lieu de rencontre, de culture et de convivialité
« Cette folie rezéenne deviendra un tiers-lieu, véritable point de rencontre 
et de convivialité, avec une ambition sociale et environnementale forte », explique Loïc 
Chusseau, premier adjoint. « On y trouvera un café-restaurant au rez-de-chaussée, 
deux salles de loisirs au premier étage, ainsi que des bureaux et salles de réunion 
au dernier étage. Ces dernières seront à disposition du gestionnaire mais aussi d’acteurs 
associatifs pour répondre à leurs besoins. »

Recherche de financements
Dans le cadre de ce projet, le coût de la réhabilitation du manoir est estimé à 1,9 million 
d’euros. Une demande de subvention au fonds Friche (Fonds verts) a été effectuée  
à hauteur de plus de 761 000 euros, « parce que la rénovation ne pourra être prise  
en charge en totalité par la Ville ». D’autres demandes de subventions sont à l’étude.  
« Il y a urgence, car le bâtiment se dégrade et son entretien pèse aujourd’hui sur les finances 
de la Ville. Les Rezéennes et Rezéens sont également très attachés à ce manoir.  
Ils ont exprimé leur forte attente non seulement de pouvoir fréquenter à nouveau  
ce bâtiment mais aussi de pouvoir contribuer à son animation », conclut l’élu.

Enveloppes  
de quartiers

Découvrez les 
projets lauréats !
Ils étaient 33 projets en lice. 
Du 3 au 18 mai, vous avez voté 
pour les propositions des 
habitantes et habitants que 
vous aimeriez voir se réaliser 
dans chaque quartier. Fin du 
suspense : vendredi 6 juin. 
Les sept projets lauréats 
des Enveloppes de quartiers 
seront dévoilés lors d’une 
grande soirée organisée 
de 18h30 à 21h à l’Auditorium. 
Un rendez-vous ouvert 
à toutes et tous ponctué 
d’animations musicales. 
Venez découvrir en avant-
première les gagnants de 
cette 2e édition ! Les résultats 
des votes seront ensuite 
diffusés sur la plateforme 
dédiée aux Enveloppes 
de quartiers et sur reze.fr.

+ Toutes les infos : 
02 40 84 42 44, 
enveloppesquartiers.reze.fr

Vie de quartier

Des espaces 
partagés à animer 
à Pont-Rousseau
Vous êtes une association 
et souhaitez proposer des 
activités dans la future 
résidence sociale à côté de 
la gare de Pont-Rousseau ? 
Répondez à l’appel à projets 
ouvert jusqu’au 31 juillet. Une 
salle commune de 50 m² 
située au rez-de-chaussée 
et un espace végétalisé 
seront mis à disposition 
des résidents et partagés, 
sur plusieurs créneaux, 
avec les habitants du 
quartier. La résidence 
sociale comprendra 
46 logements pour accueillir 
des personnes réfugiées 
disposant d’un titre de 
séjour, des familles et des 
travailleurs précaires. 
Son ouverture est prévue 
début 2026.

+ Toutes les infos : 
jeparticipe.reze.fr 
(rubrique Actualités)

En savoir plus sur la concertation autour  
de la réhabilitation du manoir de Praud

Aménagement

97 % 
des habitantes et habitants 
favorables à la rénovation 
du manoir de Praud  
(selon l’enquête sur l’avenir 
du manoir de Praud réalisée 
du 18 juin au 14 juillet 2024, 
ayant recueilli 832 avis).
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Faire une course 
d’orientation

Trois parcours (ou courses) d’orientation sont aménagés à Rezé. Ils allient découverte 
du territoire et activité de plein air ludique, pour tous âges et tous niveaux.

P rofiter des beaux jours, prendre l’air et se bouger  
à son rythme et de manière ludique : c’est le programme 
des courses d’orientation. Entre balade et jeu de piste, 
ce sport de pleine nature se pratique avec une carte 

et une boussole (facultatif). La carte indique très précisément 
l’emplacement des bâtiments, cours d’eau, arbres, souches, 
courbes de niveaux et… celui des balises que l’on chasse : 
des boîtiers qui contiennent un poinçon pour faire des marques 
dans les rectangles numérotés sur les côtés des cartes.

La chasse aux balises peut se faire en famille, dans l’ordre 
ou dans le désordre, en mode « course au score » (vingt 
minutes pour trouver toutes les balises), ou simplement 
au hasard de la promenade. C’est l’occasion d’observer la nature 
et les différents éléments autour de soi, et d’apprendre 
à lire une carte et à s’orienter.

Les cartes rezéennes ont été conçues par les enseignants 
d’éducation physique et sportive selon les codes de la fédération 
de course d’orientation. Utilisées dans le cadre des activités 
scolaires, elles sont en accès libre.

Pour se procurer les cartes, il suffit de les télécharger sur le site 
web de la Ville (reze.fr) et de les imprimer en couleurs ou de 
les demander à la direction des sports et de la vie associative. 
La carte des poinçons est disponible de la même manière, 
pour vérifier ses réponses à mesure ou à la fin du parcours.

+ Toutes les infos : direction sports et vie associative, 
116, rue de la Classerie, 02 40 84 45 30. ffcorientation.fr

100

48
parcours répertoriés 
dans la métropole par 
la fédération de course 
d’orientation (FFCO)

3 parcours 
d’orientation 
à Rezé (parc  
du Chêne-Gala,  
stade 
Léo-Lagrange, 
Jaguère avec 
quelques balises 
sur le territoire 
de Bouguenais)

balises rezéennes  
à débusquer

Loisirs

À savoir

Un loisir, mais aussi un sport
La course d’orientation est un loisir amusant et éducatif, 
mais également une discipline sportive régie par 
des fédérations nationale et internationale, qui peut 
se pratiquer jusqu’à haut niveau, à pied ou à VTT,  
selon différents formats. Le club le plus proche :  
Nantes Atlantique orientation (naorientation.fr).
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Construit au début des années 1980, l'ensemble de logements sociaux tranche , à l’époque ,
 par son originalité et sa diversité de formes architecturales.

N ouvellement  renommé parc des Mahaudières -
Jacques-Floch, le  site, récemment restauré, sera 
inauguré samedi 14 juin. 
Il avait été aménagé à partir de 1989, soit six ans 

après la livraison de l'ensemble immobilier des Mahaudières, 
qui lui fait face de l'autre côté de l'avenue Alexandre-Plancher. 
Le nouveau nom de cet espace vert convivial vient rappeler 
le rôle majeur joué par Jacques Floch, maire de 1978 à 1999 : 
« Le Conseil municipal de l’époque était partagé, certains y 
voyaient une sorte de gaspillage de l’espace. Mais, un jardin, 
un arbre, une pelouse, des jeux d’enfants, des lieux de repos, 
de détente à l’intérieur d’une ville sont loin d’être des gâchis, 
ce sont des gages d’avenir et de bien-être de la ville et de ses 

habitants. » Et ainsi naît ce parc dessiné par l’architecte rezéen 
Bernard Richeux. Les années ont passé, le parc a vieilli et est 
tombé dans l’oubli. Insuffi samment utilisé par les riverains 
et peu connu des Rezéennes et Rezéens, cet espace vert 
de trois hectares a été compl ètement revu en concertation 
avec les habitants, puis réaménagé. Vous êtes tous invités 
à le découvrir samedi 14 juin ! (Lire page 5).

Des quartiers populaires et beaux !
Face à ce parc vert, quelques années plus tôt, c’est un parc 
immobilier qui sort de terre. Il est emblématique 
d’une époque… L’ensemble de logements des Mahaudières 
est né dans le sillage du développement de la politique 
de la ville au tout début des années 1980. Le projet est né 
d'une rencontre provoquée par René Müller, alors directeur 
de la Société nantaise d'HLM. Celui-ci met en relation Jacques 
Floch, maire de Rezé depuis peu, et l'architecte Roland 
Castro, cofondateur avec l’urbaniste Michel Cantal-Dupart 
du mouvement Banlieue 89, dont l'objet était d’améliorer 
l’urbanisme et la qualité de vie de la banlieue en France. 
Convaincu par ces idées et l'urgence d'agir, l'élu créera en 
1983 Ville et Banlieue, l'association des maires de banlieue 
des grandes villes de province, qu'il présidera jusqu'en 
1993 (aujourd’hui, la maire, Agnès Bourgeais, en est vice-
présidente). En attendant, c'est dans sa commune qu'il 
impulse une nouvelle façon de concevoir l'habitat social, en 
traitant de front  les approches spatiale et sociale ainsi que 

C’est notre histoire
Patrimoine

Les Mahaudières, 
une vision urbaine

Immeuble de Michel Lameynardie, 1984.

Ensemble de logements 
dit « Le Bateau », années 1980.
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l’urbanisme et l’architecture. Plus précisément , sur ce grand 
espace vacant des Mahaudières, un temps envisagé pour 
y bâtir la mairie ou une médiathèque, l'idée naît d'établir 
une continuité urbaine entre le vieux bourg, la modernité 
de la Maison Radieuse et le quartier du Château construit 
dans les années 1960.

Trois équipes d'architectes
Au fi l de sa maturation, le projet devient comme le manifeste 
d'une urbanité voulant tirer les conséquences de la faillite 
des grands ensembles. D'abord en limitant la densité : alors 
que le programme initial prévoyait 400 logements, il est réduit 
de moitié. Ce sont fi nalement 201 logements qui vont être 
construits sur une superfi cie de 3,7 hectares entre 1981 et 1983. 
Ces logements sont répartis en cinq bâtiments, réalisés pour 
trois offi ces HLM distincts : la Société nantaise d'HLM (aujourd'hui 
la Nantaise d'Habitations), Home Atlantique (devenu Harmonie 
Habitat) et l'Opac (aujourd'hui Habitat 44). Le projet est d'autant 
plus atypique qu'il est réparti entre trois équipes d'architectes 
de renom, qui vont proposer des formes très distinctes. L'équipe 
constituée des architectes Roland Castro, Jean-Luc Pellerin 
et Pierre Thabart a conçu deux bâtiments pour 130 logements. 
Le premier rappelle les docks portuaires avec ses huisseries 

rouges et ses espaces vitrés marqués, tandis que le second 
évoque un bateau blanc nervuré de bleu. Michel Lameynardie a de 
son côté dessiné 19 logements en immeuble et 12 dans un esprit 
pavillonnaire en jouant sur les nuances d'une architecture 
méditerranéenne. L'agence Architectes Ingénieurs 
Associés (AIA) a enfi n réalisé le dernier bâtiment composé 
de 40 logements, à l'architecture plus classique.

Formes, matériaux et couleurs variés
Avec ce style disparate assumé, les concepteurs des Mahaudières 
cherchent à se démarquer de l’uniformité rectiligne 
des ensembles  du Château. Il s’agit également de rappeler 
le caractère hétérogène de l'urbanisme rezéen. De fait, la variété 
des matériaux, des formes et des couleurs irrigue le site où l'on 
retrouve tuiles et ardoises, toitures plates et à pente, formes 
linéaires ou courbes, plates ou à décrochements, du blanc 
qui s’oppose au rouge et aux teintes ocrées, du béton et du 
revêtement céramique. À l'époque, les Mahaudières frappent 
les esprits en amenant des éléments qu'on ne voyait pas dans 
les HLM : des loggias, des vérandas, des jardins privatifs...

Autre singularité, l'ensemble s'organise autour d'une centralité 
piétonne, voulue comme une agora où les habitants peuvent 
se retrouver, discuter. À cette originalité de formes et de 
décomposition des espaces s'ajoute une  qualité d’isolation 
aux standards de ce  temps. Qualité qui sera actualisée 
par une rénovation énergétique d'ampleur d'une partie 
des logements entre 2013 et 2016. Aujourd'hui, c'est donc 
le réaménagement de son parc qui vient redonner de 
la respiration et de la lumière au site des Mahaudières.

 Des petits collectifs 
à taille humaine 
« Je suis arrivée aux Mahaudières en 1983, 
parmi les premiers habitants, dans une maison avec 
jardinet. J'ai trouvé l'ensemble agréable d'aspect, 
les bâtiments étaient assez originaux et il y avait 
de l'espace. Le quartier est constitué de petits 
collectifs, pas de grands ensembles. L'architecture 
joue beaucoup sur le  vivre-ensemble: ici on connaît 
les gens, ça reste à taille humaine. La rénovation 
du parc est une bonne chose pour les habitants, 
les résidents de la maison de retraite et les riverains 
qui le traversent. Mais elle ne doit pas cacher ce qui 
est à faire. La gestion et l'entretien des Mahaudières 
sont compliqués par le fait qu'il y  a trois bailleurs 
sociaux. Le quartier reste agréable mais il faut 
le préserver et prendre en compte ce que disent 
celles et ceux qui y vivent. » 

Nadine, habitante des Mahaudières

Elle raconte

Pour en savoir plus sur le site 
des Mahaudières, consultez 
le site web municipal patrimoine 
et archives de Rezé

Ensemble de logements réalisés par Roland Castro 
dits "Les Docks" autour de la cour centrale, 1986.



L’étoile verte, premiers pas 

Si on sortait ?

Escapades culturelles et artistiques

Trois week-ends d’exploration artistique dans 
les espaces naturels de la métropole nantaise. C’est ce 
que vous propose l’Association culturelle de l’été, 
entre le 27 juin et le 10 août, à travers un nouvel 
événement. Son nom : « L’étoile verte, premiers 
pas », en référence au réseau de parcours pédestres 
que la Métropole aménage pour relier les cours 
d’eau du territoire (lire page 6). Avec ce nouveau temps 
fort, vous allez (re)découvrir autrement les richesses 
naturelles et le patrimoine culturel en arpentant 
les rives du Cens, de la Chézine, de la Sèvre et en 
explorant le lac de Grand-Lieu. L’événement fera 
escale à Rezé vendredi 25 juillet. Rendez-vous dans 
le parc de la Morinière dès 18h pour un pique-nique 
nomade en musique, avec des animations pour 
tous les âges. Vous pourrez notamment participer 
à un atelier de dessin, découvrir une fête foraine pour 
escargots, profiter des jeux en bois et vous installer, 
à la nuit tombée, pour une séance de cinéma en 
plein air avec la projection du film « Il était une forêt » 
de Luc Jacquet.

+ Toutes les infos : letoileverte-premierspas.fr

Voici une sélection d’événements que 
nous vous proposons. De nombreux 
rendez-vous sont à découvrir sur reze.fr

Ateliers créatifs

 ● Samedi 14 juin 10h30 et 14h30 Médiathèque Diderot
Hugo Duras et vous
En résidence artistique à Rezé durant deux ans, le plasticien 
Hugo Duras offrira des temps de création libre aux habitantes 
et habitants de tous âges. Le 14 juin à 10h30, laissez-vous porter par 
l’univers ludique et coloré du peintre et participez à la réalisation 
d’une fresque géante 
(pour les 3-6 ans).  
Le même jour à 14h30, Hugo 
Duras vous invite à laisser 
une trace de son passage 
et du vôtre sur les fenêtres 
de la médiathèque 
(dès 6 ans). Vos dessins 
pourraient bien être 
le début d’une œuvre qui 
se prolongera l’année 
prochaine… Lire aussi page 5.

+ Gratuit, sur inscription, 
02 40 04 05 37, 
mediatheque.reze.fr

 Sport 

 ● Dimanche 22 juin 9h à 13h Piscine Victor-Jara
Jar’aquathlon
C’est une première à Rezé ! Un aquathlon sera organisé à la piscine 
Victor-Jara le 22 juin. Le principe : réaliser, seul ou en équipe, 
un parcours enchaînant natation et course à pied. Vous aurez 
le choix entre deux épreuves : en individuel pour celles et ceux 
qui aiment relever les défis 
sportifs (400 m de nage 
et 3,5 km de course) 
ou en duo pour partager 
un moment festif 
en famille (200 m de nage 
en relais, 2 km de course 
à deux, ouvert aux mineurs). 
Les courses se dérouleront 
dans les bassins rezéens 
et sur la piste d’athlétisme 
du stade Léo-Lagrange. 
Sur inscription avant 
le 18 juin (à partir de 12 ans).

+ Tarif 2 € à 4 €, reze.fr 
(rubrique Agenda)

Le coup de cœur !
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Retrouvez les 
rendez-vous de 
l’été en pages 
10, 11 et 12. 
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Musique

Les élèves de la Balinière 
sont bourrés de talents ! 
Ils le montreront sur 
scène durant le mois 

de juin, lors de représentations ouvertes à toutes et tous. Premiers à ouvrir la danse : 
les chœurs et ensembles adultes (12/06), puis l’orchestre à cordes et les ensembles adultes 
(13/06). Deux restitutions à ne pas manquer le 13 juin : le projet de création piano, 
avec Raoul Jehl, et de l’atelier musique adaptée. Futures et jeunes mamans sont 
invitées à participer à un atelier sensoriel pour communiquer avec leur enfant (14/06). 
D’autres concerts sont programmés : des élèves musiciens (18/06), des classes à horaires 
aménagés musique (26/06), des élèves danseurs (27/06 et 28/06), de l’orchestre à 
cordes (27/06) et des ateliers éveil et initiation (28/06). Sans oublier la Fête de la musique 
le 21 juin (lire page 10).

+ Gratuit, reze.fr (rubrique Agenda)

Exposition

En 1961, les photographes Pierre Allard 
et Jean Suquet immortalisent la vie des habitants 
de la Maison Radieuse. Ces clichés inédits, 
portant un regard souvent tendre, parfois 

malicieux, sur les jeunes occupants du village vertical, seront pour la première fois 
exposés à l’occasion des 70 ans de la Maison Radieuse. De nombreuses photos 
en noir et blanc seront à découvrir, dès le 5 juillet, à l’Espace Diderot, dans l’espace 
public et sur le portail numérique Patrimoine et archives de la Ville, qui est 
à l’initiative de l’exposition avec l’Établissement de communication et de production 
audiovisuelle de la Défense. Quatre visites de l’exposition seront organisées 
par le service patrimoine et archives vendredis 11 et 25 juillet, puis 22 et 29 août 
à 16h. La Maison Radieuse se visite également tout l’été (sur réservation).

Du 5 juillet au 13 septembre.

+ Toutes les infos : patrimoine-archives.reze.fr

La Balinière entre en scène 

Enfance Radieuse 

Lecture

 ● Mercredi 25 et samedi 28 juin Médiathèque Diderot
Partir en Livre
La médiathèque Diderot participera au festival « Partir en 
Livre » organisé par le Centre national du livre. Le thème de 
cette 11e édition : les animaux et nous. Deux ateliers seront 
proposés aux tout-petits autour de l’univers de l’illustratrice 
Olivia Cosneau et de ses animaux imaginaires. Un premier 
le 25 juin pour s’initier à 
la technique du papier déchiré 
(2-3 ans), et un second 
le 28 juin pour découvrir 
le pop-up (4-6 ans). 
Sur inscription. En bonus 
dans le parc Paul-Allain 
le 28 juin : le spectacle de 
marionnettes et cirque, 
« Kréatures », à la rencontre 
d’un bestiaire extraordinaire. 
Entrée libre.

+ Gratuit, 02 40 04 05 37, 
mediatheque.reze.fr

Spectacle-lecture

 ● Samedi 28 juin 20h30 Centre socioculturel Ragon
Trajectoires
« Le P’tit Ragonnais » fête ses 40 ans le 28 juin. Quarante ans que 
ce journal vous raconte ce qui se passe à Ragon et vous présente 
celles et ceux qui font vivre le quartier. Pour célébrer cet anniversaire, 
quoi de mieux que de donner de la voix à toutes les trajectoires de vie 
que « Le P’tit Ragonnais » aime tant faire découvrir. Treize habitantes 
et habitants se sont prêtés 
au jeu. Leurs histoires ont 
été mises en scène dans 
un spectacle-lecture intitulé 
« Trajectoires ». Il sera 
joué par deux comédiens, 
Christine Lhôte et Karim 
Fatihi, accompagnés par 
une violoncelliste, 
Pascale Pichon Diarra.

+ Gratuit, sur inscription : 
02 28 25 29 40 ou 
  cscragon@ 
mairie-reze.fr

L’agenda complet sur : reze.fr/agenda
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 Rezé Citoyenne 

Une ville qui résiste à la chaleur, 
c’est une ville qui protège

I l suffit de traverser certaines cours d’école 
de Rezé pour comprendre à quel point 
la ville se transforme. Là où l’asphalte 

dominait il y a peu, on trouve désormais 
des sols perméables, des plantations, 
des îlots de fraîcheur. Ce n’est pas un détail 
paysager, c’est une réponse à un fait 
désormais établi : la ville chauffe trop.

Chaque été, le thermomètre grimpe, les sols 
brûlent, les nuits étouffent. Les canicules ne 
sont plus des exceptions. Elles deviennent 
la norme. À Rezé, nous refusons de rester 
les bras croisés pendant que le béton 
accumule la chaleur et que les plus fragiles 
en paient le prix. Car oui, les effets du 
dérèglement climatique ne frappent pas 

tout le monde de la même manière. Les 
enfants, les personnes âgées, les plus 
précaires sont les premiers exposés.

C’est pourquoi nous avons engagé un travail 
de fond pour adapter la ville à cette nouvelle 
réalité. Végétalisation de 5 cours d’école, 
ouverture et refonte de 6 nouveaux parcs, 
plantation de 4600 arbres… Chaque action 
compte, pour rafraîchir la ville, préserver 
la santé et protéger la nature. Et il ne suffit 
pas de verdir. Nous sommes résolument 
engagés pour penser autrement l’urbanisme. 
Transformer la ville, ce n’est pas faire plus, 
c’est faire mieux. C’est imaginer un cadre de 
vie plus respirable, plus sobre, plus résilient, 
tout en répondant à l’urgence du logement.

Ce que nous défendons ici, ce n’est 
pas un supplément d’âme écologique. 
C’est une condition de survie urbaine. 
Et un choix de justice sociale. Car ce 
sont souvent celles et ceux qui polluent 
le moins qui subissent le plus les effets 
du réchauffement. Il ne nous faut pas 
seulement anticiper, mais prendre soin, 
dès maintenant. A Rezé, nous avons fait 
ce choix d’adapter la ville, en assumant 
de placer le bien-être de toutes et tous 
au-dessus des logiques d’accumulation 
et de rentabilité.

 RezeCitoyenne@mairie-reze.fr 
rezecitoyenne.fr

 Rezé à Gauche Toute ! 

Quand l’eau devient poison
E n Loire-Atlantique comme en pays 

de Machecoul (voir tribune d’avril), 
la contamination de l’eau potable 

est plus que préoccupante. Au fil des 
investigations journalistiques et menées 
par Atlantic’Eau, les analyses mettent en 
évidence la présence de PFAS (polluants 
éternels) dont le TFA, pesticide utilisé en 
agriculture conventionnelle. Cette pollution 
fait débat : 140 élu·es du Département ont 
signé une tribune demandant l’interdiction 
de produits phytosanitaires autour des zones 
de captage alors que le Sénat adopte la loi 
Duplomb « visant à libérer la production 
agricole des entraves normatives ».

La pollution issue des 5 centrales 
nucléaires ligériennes est volontairement 
tue. Le rapport environnemental d’EDF 
2023 fait état de plus de 3 800 tonnes 
de substances chimiques et d’effluents 
liquides radioactifs déversés dans le fleuve 
dont le tritium présent dans les sédiments 
de l’estuaire. Pour appuyer la politique 
du tout nucléaire et de l’agro-industrie, le 
gouvernement légalise les rejets d’EDF et fixe 
ses propres taux de référence, comme celui 
du TFA qui est de 60 microgrammes/litre en 
France quand celui des Pays-Bas est de 2,2.

Aucune méthode fiable ne permet à ce jour 
de filtrer ces polluants d’une durée de vie 

de dizaines, voire de centaines d’années. 
Leur dangerosité est mal connue mais une 
corrélation avec l’augmentation croissante 
de cancers ne saurait être sous-estimée ! 
Combien de temps accepterons-nous 
de voir nos factures d’eau augmenter pour 
financer un programme « d’amélioration 
de l’eau dégradée » ? Combien de temps 
les laisserons-nous nous empoisonner, 
nous et les générations futures ?

Indignons-nous. Agissons !

 contact@rezeagauchetoute.fr 
rezeagauchetoute.fr

Tribunes

Cette double-page est dédiée à l’expression des groupes politiques représentés au conseil municipal.

Groupes de la majorité
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 Bien vivre à Rezé 

Bien vivre
« Il suffirait que les gens n’achètent 

plus pour que ça ne se vende pas. » 
(Coluche)

Cette année, en France, le « jour du 
dépassement » était le 19 avril. Depuis cette 
date, nous détruisons plus de ressources 
que la Terre ne peut en fournir cette 
année. Pour respecter l’avenir, il nous faut 
vivre plus simplement. Ceci nécessite 
d’agir collectivement, politiquement. 
Nous pouvons aussi initier quelques 
changements.
Innovons, cherchons à vivre différemment, à 
prendre le temps de bien vivre, en harmonie 
avec nos envies. Cet été, imaginons et 
amusons-nous autour de quelques actions 
concrètes :
• �En appartement, planter des fraises, des 

tomates ou du persil dans un bac à fleur ?

• �Dans un jardin, espacer les tontes, laisser 
fleurir quelques fleurs ?

• �Ce vieux réveil cassé, s’amuser à le 
démonter, le réparer ou le transformer 
en sculpture steampunk ?

• �Cet objet en parfait état dont vous n’avez 
plus l’utilité, n’est-il pas temps de le donner 
à cet·te ami·e qui le regarde avec envie ?

• �Pourquoi porter des bouteilles d’eau 
alors que l’eau du robinet est potable ?

• �L’espace d’un trajet, prendre le temps 
de marcher en souriant aux personnes 
croisées ?

• �Avec un vélo, participer à une de ces 
vélorutions qui, à 14h, chaque dernier 
dimanche du mois, partent du cours  
Saint-Pierre à Nantes ?

• �Éviter les embouteillages et les accidents 
en se rendant à la plage en train ?

• �Diminuer nos déchets en achetant 
quelques denrées en vrac et, dépenser 
moins en achetant uniquement les 
quantités dont nous avons vraiment 
besoin ?

• �…
À vous d’imaginer la suite, et n’hésitez 
pas à nous écrire afin que nous puissions 
relayer vos actions, donner envie à d’autres 
personnes d’agir.
Petit à petit, construisons une économie 
respectueuse des personnes et de l’avenir, 
osons bien vivre.

François Nicolas  
 francois.nicolas@mairie-reze.fr  

bienvivreareze.home.blog

 Rezé ville de projets 

Rezé : une commune qui manque 
cruellement d’emplois

R ezé est une ville pleine d’atouts : 
bien desservie, attractive, jeune 
et en croissance démographique. 

Pourtant, elle souffre d’un déséquilibre 
majeur : la majorité des Rezéens 
doivent quitter la commune chaque 
jour pour aller travailler ailleurs.

Ce constat est confirmé par les données 
de l’Insee : près de 80 % des actifs résidant 
à Rezé travaillent hors de la commune.

À l’inverse, peu de travailleurs extérieurs 
viennent exercer leur activité à Rezé. 
Résultat : Rezé est une ville-dortoir.

Cela génère de nombreux effets négatifs : 
embouteillages, transports saturés, perte 

de temps et de pouvoir d’achat pour 
les habitants, baisse de la qualité de vie, 
et fragilisation du commerce local.

Sur le plan économique, cette situation 
pèse lourd : la commune dispose de peu 
d’emplois et donc de peu de ressources 
fiscales liées aux entreprises. Ce manque 
de dynamisme économique prive 
la ville de moyens pour investir, innover 
et améliorer le quotidien des Rezéens.

Pourtant, des solutions existent. D’autres 
villes comparables, comme Saint-Herblain 
ou Carquefou, ont su développer une vraie 
stratégie d’accueil des entreprises, en lien 
avec Nantes Métropole. Pourquoi pas Rezé ?

Nous devons engager une stratégie 
de développement économique 
ambitieuse, écologique et adaptée 
à notre territoire : revitaliser les zones 
d’activités existantes, attirer les TPE/PME, 
soutenir l’économie sociale et solidaire, 
développer les emplois liés à la transition 
écologique et aux services à la population.

Rezé doit devenir une ville de projets, 
d’opportunités et d’emplois. Pour cela, il faut 
une volonté politique forte. Ne laissons pas 
notre commune passer à côté de son avenir.

Sophia Bennani
Laurent Le Forestier
Yannick Louarn

Groupes de la minorité
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État civil

Naissances
Du 25 mars au 24 avril 2025 : 
Sahna Manai ; Rakan Belgacem ; 
Jaïden Quiblier Baltus ; 
Mila Ntamag ; Léone Cordier 
Muller ; Daïana Guitton ; Ubayd 
Khadir ; Naha Ethnielle Hotou 
Tchamo ; Ciel Fernando ; Chloé 
Marot Piton ; Zao Huet Vincent ; 

Inès Brunet Mercier ; Louison 
Perrin Caillard ; Sienna Toffoli ; 
Youssouf Abouna ; Iris Meignein ; 
Zachari Normand ;  
Joury El Mourtazak.

Décès
Du 21 mars au 24 avril 2025 :  
Rémi Ploquin, 88 ans ; Yvette 

Cador née Rétif, 97 ans ; Flavio 
Pinto Dos Santos, 33 ans ; 
Christophe Hermant, 53 ans ; 
Lucienne Friot née Gérard, 
94 ans ; Hervé Robert, 59 ans ; 
Lucette Leroux née Chesneau, 
93 ans ; Elisabeth Leprêtre née 
Wasselin, 62 ans ; Gabriel Rihet, 
90 ans ; Madeleine Moriceau née 
Chevillon, 96 ans ; Janine Durand 
née Brémaud, 79 ans ; Maurice 

Chabrier, 89 ans ; Marie Buord née 
Audouin, 100 ans ; Nicole Robert 
née Henriot, 84 ans ; Dominique 
Aubin, 59 ans ; Serge Piquet, 
66 ans ; Lucien Dupé, 89 ans ; 
Boury Claudine née Goury, 
85 ans ; Michel Grandjean, 75 ans ; 
Marie-Thérèse Bamberg née 
Gouon, 67 ans ; Ronan Stéphan, 
47 ans ; Raymonde Hognon née 
Sallaud, 95 ans.

Voyage en Europe : 
la carte assurance 
maladie est gratuite
Pour vos déplacements en 
Europe, pensez à glisser dans vos 
bagages votre carte européenne 
d’assurance maladie. Elle vous 
permettra d’attester de vos droits  
à l’assurance maladie et de 
bénéficier d’une prise en charge sur 
place de vos soins médicaux, selon 
la législation du pays de séjour. 
La carte est individuelle, gratuite 
et valable deux ans. Au moins 
15 jours avant votre départ, 
demandez votre carte depuis  
votre compte Ameli  
ou dans les accueils CPAM.

+ Infos : ameli.fr

Collecte des déchets 
différée
Au cours des trois prochains mois, 
plusieurs jours sont fériés (lundi 9 juin, 
lundi 14 juillet et vendredi 15 août). 
Si vos poubelles sont habituellement 
collectées le lundi, la collecte sera 
décalée d’un jour et elles seront donc 
collectées le mardi. Ce décalage est 
également valable pour les jours 
suivants de la semaine. Les déchetteries 
sont fermées les jours fériés.

+ Infos : pôle Loire, Sèvre et 
Vignoble, 02 72 01 26 00

Objets trouvés
Votre enfant a perdu son doudou, 
vous avez perdu votre portefeuille, 
vos clés… ? Vous avez trouvé 
des papiers d’identité dans la rue ? 
Rendez-vous à l’accueil principal de 
la mairie du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30. 
Si vous reconnaissez un objet vous 
appartenant, une carte d’identité 
vous sera demandée pour le retirer. 
Aux horaires de fermeture de la mairie, 
vous pouvez apporter les objets 
trouvés au commissariat de police,  
8, allée de Touraine.

+ Infos : 02 40 84 43 00 

Plus fort que 
le moustique-tigre !
De plus en plus présent, 
le moustique-tigre fait chaque année 
l’objet d’une surveillance renforcée 
afin de limiter son développement 
mais aussi de prévenir les maladies 
qu’il peut transmettre. Des gestes 
simples et un comportement adapté 
sont possibles. Les eaux stagnantes 
doivent être supprimées. En vidant 
régulièrement (au moins une fois 
par semaine) les réceptacles, il est 
possible de ralentir sa prolifération. 
Et pour éviter les piqûres, portez 
des vêtements couvrants et amples, 
utiliser des anti-moustiques 
et équipez-vous de moustiquaires !

+ Infos : ars.sante.fr

Coup de pouce 
pour les enfants
Votre enfant souhaite faire une activité 
à la rentrée prochaine mais vous n’avez 
pas le budget pour l’inscrire dans 
une association sportive ou culturelle ?  
La Ville de Rezé, par l’intermédiaire de son 
Centre communal d’action sociale (CCAS), 
peut vous aider et prendre en charge 
la moitié de la cotisation annuelle dans 
la limite de 150€. Cette aide est accordée 
sous conditions de ressources (quotients 
familiaux 1 et 2) pour les Rezéennes 
et Rezéens âgés de 0 à 18 ans.  
Si l’activité sportive ou culturelle se 
déroule hors de Rezé mais qu’elle n’est 
pas proposée à Rezé, la prise en charge 
est également possible.

+ Infos : 02 40 84 45 41, reze.fr 
(rubrique Pratique/Aides sociales)

Victime d’un 
démarchage 
abusif, je ne peux 
rien faire !

Des démarchages non officiels, abusifs ou 
frauduleux sont régulièrement signalés 
aux services municipaux. Des personnes 
se présentent au domicile, notamment de 
personnes âgées, pour vendre des biens ou 
des services : faux policiers, vente de système 
d’alarme, travaux à faire en urgence… Adoptez 
les bons réflexes ! Ne laissez pas entrer 
la personne si vous avez un doute. Vérifiez 
sa carte professionnelle et les informations 
sur l’entreprise. Si un devis a été signé, il 
peut être annulé sans justification dans 
un délai de 14 jours calendaires par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
Et sachez qu’en fin d’année, seuls les 
pompiers et les facteurs sont autorisés à faire 
du porte-à-porte pour vendre des calendriers.

+ Infos : direction de la tranquillité 
publique, 02 51 83 79 00 

Vos questions ?

Envoyez-nous vos questions 
et nous chercherons 
les réponses ! Écrivez  
à  communication@ 
mairie-reze.fr ou  
à Rezé Mensuel, Hôtel de ville, 
BP 159, 44403 Rezé Cedex.

FAUX !

Bruit et nuisances sonores :  
il y a des règles… 
De nombreuses sources de bruit perturbent 
la tranquillité des individus et de l’environnement 
au quotidien. Ces bruits peuvent venir de diverses 
sources : comportements, chantiers privés ou 
publics, activités professionnelles, culturelles, 
sportives ou de loisirs. Il est nécessaire 
de respecter certaines règles. Les travaux 
de jardinage et de bricolage bruyants 
(motoculteurs, tondeuses à gazon à moteur 
thermique…) dans les propriétés sont 
possibles du lundi au vendredi de 8h30 à 12h 
et de 14h à 19h30 ; le samedi de 9h à 12h et de 15h 
à 19h ; le dimanche et les jours fériés de 10h à 12h.

+ Infos : direction de la tranquillité 
publique, 02 51 83 79 00
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Travaux à l’accueil 
de l’hôtel de ville 
et conditions d’accueil
L’accueil de l’hôtel de ville se transforme 
pour améliorer la relation aux citoyens 
et mieux vous accueillir. Pendant la durée 
des travaux, l’accueil et le service 
des formalités administratives sont 
transférés en mairie, dans 
la salle Moyano-Delgado et ses abords.  
L’accès se fait par les jardins, 
une signalétique est présente pour vous 
guider. Les mariages continuent d’être 
célébrés dans la salle des cérémonies 
et les obsèques civiles se déroulent dans 
la grande salle du Château de la Classerie. 
L’accès au CCAS ne change pas,  
il se fait par l’entrée principale  
(en bas des marches).

+ Infos : 02 40 84 43 00

L’identité numérique 
certifiée : qu’est-ce  
que c’est ?
Il est dorénavant possible d’enregistrer 
sur son téléphone portable une version 
numérique de sa carte d’identité à travers 
le nouveau service public France Identité. 
Cette application permet de prouver 
son identité lors de démarches en 
ligne, de manière sécurisée et sans 
divulguer d’autres données. Elle assure 
donc un niveau de confiance identique 
à un contrôle en face-à-face. Il suffit 
d’enregistrer sur son téléphone 
portable une version numérique 
de sa carte d’identité, via l’application 
France Identité et de suivre la procédure. 
Il sera ensuite nécessaire de faire attester 
son identité en se rendant en mairie. Cette 
prestation est gratuite et valable cinq ans.

+ Infos : france-identite.gouv.fr

Accueillir des enfants 
réfugiés sahraouis
Chaque été depuis plus de quarante 
ans, la Ville de Rezé et l’association 
Enfants réfugiés du monde 
accueillent des enfants réfugiés 
sahraouis en juillet. L’objectif : 
leur permettre de sortir de la rigueur 
climatique du désert, de partager 
une autre culture et de bénéficier 
d’un bilan de santé complet. 
Cette année, sept enfants âgés 
de 8 à 10 ans seront à Rezé du 
6 au 21 juillet. Ils passent la journée 
en accueil de loisirs de l’Arpej, 
et le soir et les fins de semaine, 
ils sont hébergés en famille. 
Les personnes intéressées pour 
les accueillir sont invitées à se faire 
connaître auprès de l’association.

+ Infos : 06 47 96 52 71,  
 ermpdl@laposte.net, ermpdl.org

J’inscris mon événement 
à l’agenda métropolitain
Vous souhaitez faire connaître votre 
événement culturel ou sportif auprès 
du grand public ? Avec l’application 
Nantes Métropole dans ma poche, 
faites la promotion de vos événements 
à caractère culturel ou sportif. 
Votre événement doit être organisé 
par le milieu associatif (association 
préalablement enregistrée dans 
l’annuaire des associations de la Ville), 
ouvert au grand public et avoir lieu 
à Rezé ou dans l’une des 24 communes 
de Nantes Métropole.

+ Infos : eservices.nantesmetropole.fr/ 
agenda-association

Je donne mon sang
L’association des Donneurs de sang 
à Rezé organise une collecte les samedis 
5 juillet et 30 août, de 8h à 12h, 
au gymnase Andrée-Perrichon, 1, rue 
du parc Ferrand. Réservation conseillée 
sur mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr

+ Infos : 06 60 02 86 90 ou 
02 40 32 85 40 et  
dondusang-reze.net 

VRAI !Transport en commun : fin du ticket papier ?
Au revoir le ticket jetable, bonjour le ticket 
rechargeable ! Dans un souci de modernisation 
et de simplification, les tickets papier du réseau 
de transport Naolib sont remplacés par des titres 
sans contact sous forme de carte. Ces nouveaux 
tickets, rechargeables et validables grâce à 
une puce, offriront un service plus fluide et rapide. Les offres restent 
identiques. Les tickets papier seront acceptés à bord jusqu’à fin septembre 
2025 (il sera cependant possible de les échanger contre des tickets sans 
contact jusqu’à fin juillet 2026). La vente des nouveaux tickets est proposée 
aux distributeurs automatiques de titres situés en stations de tramway 
(installation progressive jusqu’à fin septembre) et, à partir du 2 juin, dans les 
relais Naolib, sur la boutique en ligne, à l’Espace mobilité (station Commerce).

+ Infos : naolib.fr

Partir en vacances l’esprit tranquille
Vous vous absentez de votre domicile  
pendant ou en dehors des périodes  
de vacances ? Vous pouvez demander 
à la police de surveiller votre domicile. 
L’opération tranquillité vacances/absences 
concerne désormais toute période d’absence 
prolongée de particuliers indépendamment 
des vacances scolaires. En organisant 
des patrouilles, les services de la police 
nationale ou de la police municipale se 
chargeront de surveiller votre domicile  
et vous préviendront en cas d’anomalies : 
tentatives d’effraction, effraction, cambriolage. 
Pour bénéficier du dispositif, signalez votre absence, au moins trois jours avant votre 
départ. Auprès de la police nationale, en vous rendant au commissariat de police, 
8, allée de Touraine, ou en ligne sur service-public.fr ou auprès de la police municipale, 
en vous adressant à la direction de la tranquillité publique (Champs-Saint-Martin, 6, rue 
François-Marchais) ou en en ligne via le portail de démarches sur reze.fr.

+ Infos : direction de la tranquillité publique, 02 51 83 79 00,  
reze.fr (rubrique Pratique/Tranquillité publique)

AU TOP !
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L’ÉTÉ DE L’ESTIMATION !
La belle saison pour vendre

Contactez-nous
et recevez votre
estimation gratuite

Toutes les
conditions ici

estimation gratuite
sous 48h

La belle saison pour vendre
votre bien immobilier...


